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DÉSHERBAGE
DOSSIER

PLAN DE

Près de 300 personnes se sont retrouvées sur le thème de 
la réduction des usages de pesticides par les collectivités.

Lors de cette journée, la Communauté de Communes de la Région 
de Chemillé et ses 13 communes se sont engagées pour l’atteinte du 
zéro pesticide d’ici 2014. Cet engagement a été formalisé par la 
signature d’une charte avec la commission locale de l’eau du SAGE 
Layon Aubance, le Conseil Régional, le Conseil Général et l’Agence 
de l’Eau Loire-Bretagne.

Démonstrations l’après-midi.
24 pôles de démonstration, près de 30 matériels …

S’appuyant sur le résultat des 13 plans de désherbage réalisés sur le 
territoire, les municipalités et les services techniques vont poursuivre 
leurs essais et développer un ensemble de techniques de désherbage 
alternatives au traitement chimique. 

Le plan posait des questions pertinentes sur lesquelles les élus 
communaux et les agents se sont penchés :

Doit-on désherber partout ?

Quelle est la place de la végétation spontanée sur nos trottoirs ?

L’objectif était donc d’adopter des solutions de substitution à l’emploi 
systématique des herbicides chimiques dans les espaces publics.
La Communauté de Communes va mettre en œuvre un ensemble 
d’outils pour accompagner les communes : mutualisation des 
expériences, recherches, appui à la communication, acquisition d’un 
parc de matériels, suivi et évaluation du projet…

Le territoire de Chemillé, en s’engageant pour le zéro pesticide dans 
les cinq ans va répondre aux enjeux de reconquête de la qualité de 
l’eau, de préservation de la biodiversité, de respect de la santé et de 
limitation des coûts de traitement nécessaire à la production d’eau 
potable.

Agriculteurs, collectivités, entreprises et particuliers sont tous 
concernés et devront chacun à leur niveau œuvrer pour répondre à 
cet enjeu.

Près de 300 personnes représentant plus de 80 Communes, communautés de communes, syndicats, se sont retrouvées au 
Théâtre Foirail de Chemillé puis à Coulvée, pour échanger sur les enjeux et alternatives à développer pour l’entretien des 
espaces publics.

18



DOSSIER

Ce qui va évoluer 
dans la gestion de nos 
espaces verts.

Nous avions tendance à considérer que la 
propreté de la ville passait systématiquement 
par la destruction massive des «mauvaises 
herbes». Pour obtenir ces résultats nous 
utilisions des désherbants chimiques pour 
traquer la plus petite herbe folle sur les bords 
de voiries.

L’incidence de ces traitements sur 
l’environnement, l’eau et la santé étant 
désormais largement démontrée, la Région 
de Chemillé souhaite développer des 
pratiques plus adaptées.

Réduire les pesticides : 
une urgence 
Diminuer notre consommation de pesticides 
s’avère être aujourd’hui une évidence.
La France, avec l’utilisation de 80 000 
tonnes de matières actives par an est le 
premier consommateur européen. Et ce n’est 
pas glorieux. 

Petit à petit les communes vont intégrer la 
composante environnementale dans leur 
effort de verdissement et de fl eurissement 
de leurs espaces et développer une gestion 
différenciée du patrimoine vert.
C’est la contribution du service des espaces 
verts au développement durable.

La gestion différenciée permet de gérer au 
mieux les espaces en se fi xant des objectifs 
précis et en tenant compte des moyens 
humains dont elle dispose. Les 4 objectifs 
généraux à envisager seront :

- la protection de la biodiversité et la 
restauration des équilibres écologiques, 
- la mise en valeur du patrimoine paysager 
de la commune,
- la rationalisation de la gestion des 
espaces verts et l’affectation des ressources 
nécessaires (eau, engrais…),
- la sensibilisation des élus, agents et 
habitants à l’environnement.

En ce qui concerne les actions concrètes 
liées à la gestion différenciée, nous pouvons 
citer :

- l’utilisation des plantes locales, plus 
adaptées à notre territoire et à notre 
richesse biologique,
- la réduction des phytosanitaires, pour 
arriver au zéro pesticide,
- le choix de végétaux peu gourmands en 
eau,
- une gestion plus douce, plus naturelle 
de certains espaces en harmonie avec la 
gestion horticole de certains autres,
- le fl eurissement avec des vivaces et / 
ou arbustes plutôt que des annuelles ou 
bisannuelles.

La gestion différenciée ne se fait pas du jour 
au lendemain, cela suppose aussi de faire 

évoluer notre regard sur «l’art du jardinage» 
en tenant compte du rôle de l’espace vert 
dans la nature et du rôle de la nature dans 
les espaces verts. Des temps d’échanges 
avec les habitants et usagers des espaces 
seront créés et vous êtes bien sûr invités à 
vous exprimer et à partager sur ces actions. 

Dans ce projet, la motivation de chacun, 
la recherche d’un ensemble de techniques 
alternatives, les solidarités entre acteurs du 
territoire et la prise en compte de ces éléments 
dans les nouveaux projets d’aménagement 
seront primordiaux… mais un autre élément, 
relevant lui de notre conscience collective, 
sera déterminant : «la tolérance à l’herbe», 
la prise en compte de la biodiversité dans 
nos espaces.

Démonstration de désherbage mécanique

Désherbage avec vapeur d’eau

et vous, en tant que jardinier,
êtes-vous prêt à nous rejoindre ?
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Un autre regard : accepter la 
végétation spontanée dans la ville…

Mauvaises herbes ? 
Quelles mauvaises herbes ?

L’emploi de toutes les techniques citées précédemment portera ses 
fruits mais une autre évolution devra aussi s’opérer et celle-ci relève 
de notre conscience collective : «une certaine tolérance à l’herbe».
Les produits employés pour éliminer les mauvaises herbes peuvent 
être réellement nocifs (attention aux termes mis en avant par les 
fabricants tels que «produits biodégradables» ...)
Peut-on imaginer ensemble que les herbes sauvages puissent être 
belles et utiles à leur façon ?
Des pays (Italie, Pays-Bas, Allemagne, Belgique, Suisse …), des villes 
(environ 400 communes en Bretagne et une trentaine en Pays de 
la Loire…) évoluent vers une autre conception du paysage urbain. 
Pourquoi pas la vôtre ? Et pourquoi pas dans votre jardin ?

Habituons-nous à une autre présence de la 
végétation en ville …

Un autre regard : accepter la végétation spontanée, 
les herbes sauvages…
Dans les propriétés privées, comme dans les lieux 
publics, un sport national consiste/consistait en effet 
à faire la chasse aux «mauvaises herbes». Terme 
hautement évocateur qui en dit long sur nos mentalités 
car ces herbes n’ont de mauvais que leur impact sur 
l’esthétique de nos beaux jardins ! Peu d’applicateur utilise le terme de « mauvais 
désherbant » et pourtant, leur nocivité n’est plus à démontrer…
L’enjeu est aujourd’hui de réconcilier l’aspect esthétique et la santé, l’eau et la biodiversité.
Et plusieurs techniques sont disponibles…

Les plantes spontanées n’ont pas le droit de vie chez nous contrairement à d’autres pays européens 
(par exemple: la Suède, les Pays Bas : 1er pays producteur de fl eurs et plantes horticoles, l’Italie : 
pays des jardins géométriques et où les plantes spontanées sont bien acceptées, l’Espagne, 
l’Angleterre…). Il faut donc éviter les situations négatives impossibles à gérer. 
Beaucoup de plantes sauvages sont appréciées pour leurs propriétés écologiques, médicinales… 
Les effets sont également positifs sur les équilibres biologiques. 
3 éléments seront importants pour l’avenir :
- évoluer dans nos mentalités : accepter les plantes spontanées 
- développer des mesures préventives dans nos services
- responsabiliser chaque acteur du territoire

Une pelouse rustique, fl eurie, 

avec des tontes espacées, 

nécessitera moins d’entretien, 

résistera à la sécheresse et 

favorisera la présence de la 

faune.

Certaines associations d’espèces permettent une protection mutuelle contre les mauvaises herbes et les parasites. On appelle cela le compagnonnage. Par exemple : planter du fenouil à proximité des salades les protège des attaques de limaces.

Le saviez vous?

Le saviez vous?
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Comment se passer
des désherbants chimiques ?

En utilisant des méthodes préventives telles que le paillage (déchets verts, 
écorces) et l’utilisation de plantes couvre-sol ou tapissantes (le millepertuis, 
le lierre, le chèvrefeuille, la petite pervenche, le muguet…ou tout simplement 
du gazon) ; ces solutions, simples et peu onéreuses, limitent la pousse au 
pied des plantations isolées et dans les massifs arbustifs.

En choisissant des méthodes alternatives qui suppriment le coût d’achat des 
herbicides mais exigent des travaux d’entretien réguliers.
Le désherbage manuel, pratiqué principalement par binage, griffage, 

bêchage, rotofi l ou balayage… et le désherbage mécanique 
(balayage mécanisé, brosses ou sabots rotatifs) ou 
thermique (au gaz, à la vapeur, à l’eau chaude ou 
à la mousse). 

Avec traitement Avec plantes couvre sol

x1
x10

x100
x1000

Les larves de coccinelles et de chrysopessont des prédateurs du puceron. Ces auxiliaires peuvent se trouver naturellement dans votre jardin.Mais il est également possible de se les procurer dans les jardineries ou dans des entreprises spécialisées.

Facteurs de bioaccumulation des phytos

Le saviez vous?
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Q- Dominique Cesbron, vous êtes employé 
municipal à Neuvy en Mauges. Vous allez 
être chargé, avec votre  collègue, de mettre 
en œuvre le plan de désherbage mis en 
place par la Communauté de Communes. 
Quels sont, selon vous, d’un point de vue 
pratique, les avantages d’un tel plan ?

L’avantage, c’est bien évidemment d’abord l’amélioration 
de la qualité de l’eau. Moins de produits phytosanitaires 
dans l’eau ne peut être qu’un mieux pour l’environnement 
et la santé. Il faut aller dans ce sens, dans le sens de la 
nature et de sa protection.
C’est aussi une nouvelle manière de penser le paysage 
urbain, de manière esthétique et économique, en trouvant 
de nouvelles solutions plus naturelles : On maîtrise 
encore la nature, mais en la laissant s’exprimer, sans la 
bâillonner.

Q- Et les contraintes ?

La première contrainte, c’est une contrainte de temps. 
D’abord pour mettre en place cette nouvelle façon de 
faire. Ensuite, avec un produit phytosanitaire, l’effet est 
quasi immédiat et cela partout où l’on traite. Les solutions 
plus naturelles demandent plus d’attention, dans le détail, 
donc dans le temps. A nous de trouver des solutions simples 
en observant et en innovant.

Q- Quelles sont ces solutions
simples d’aménagement ?

Par exemple, pour notre commune :
- l’utilisation de lierres et autres plantes ayant un effet simi-
laire pour les talus et autres surfaces, empêchant les plantes 
indésirables de venir s’installer,
- l’utilisation de paillage pour les massifs, avec le même effet 
et conservant l’humidité, 
- le jointoyage des pieds de murs ou des trottoirs existants,
- semer certaines graminées pouvant être esthétiques en cer-
tains endroits (murs et murets).
Parfois il n’y a pas de solution miracle, mais on innove. Par 
exemple dans notre cimetière qui n’est pas ou peu paysagé, 
nous avons mis une bonne quantité de gravier ; ainsi, l’eau 
ne déroche plus. Avant, il fallait traiter 3 fois l’an, maintenant, 
une seule fois suffi t. Nous espérons parvenir à ne plus traiter 
du tout. On y parviendra sûrement en se tenant au courant 
de ce qui se fait ailleurs.

Q- Que faudrait-il faire pour vous faciliter la tâche 
avec ce plan de désherbage ?

En amont, il faut une réfl exion sur les nouveaux lotissements 
et projets paysagers. Trouver des solutions fi ables pour 
limiter l’entretien. Avoir par exemple des bordures coulées 
de préférence, ou mieux, mettre des caniveaux au niveau du 
goudronnage pour faciliter le balayage et la destruction des 
herbes indésirables.

RETOUR VERS... LE NATUREL
Interview

Mulching :technique de tonte qui coupe les feuilles en petits morceaux. Ils sont laissés sur place et s’incorporent dans l’épaisseur du gazon. Cela réduit les rejets de déchets, maintient l’humidité du sol, apporte de la matière organique, réduit la pousse d’adventices et l’érosion du sol.

Adventice des cultures :fl ore spontanée qui croît sur un terrain cultivé sans avoir été semée.

Le
x

iq
ue

Bioaccumulation :phénomène par lequel une substance toxique s’accumule dans les organismes vivants au cours de la chaîne alimentaire.
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Q- Est-ce qu’on ne prend pas le risque d’avoir un paysage urbain fade, brouillon, non entretenu, 
voire non fl euri ?

Non, pas du tout... On ferait même plus attention ! Par contre, il faudra s’habituer à voir quelques petits changements. 
N’oublions pas qu’il y a déjà des communes en France qui ont mis en place de tels systèmes, et cela marche, avec 
fi nalement l’approbation des habitants. Rien ne nous empêche d’adapter ce qui est un succès à nos communes. Je 
pense particulièrement à ce que l’on appelle le système différencié : on travaille par zone et selon où l’on se trouve 
dans la localité, l’attention au détail n’est pas le même. Ainsi, on peut aller jusqu’à 5 zones différenciées, avec 
une zone 1 plus soignée aux abords du centre bourg, des édifi ces d’intérêt, des entrées de villes. Pour les étapes 
suivantes, graduellement, jusqu’à la zone 5, on se rapproche d’une non-intervention de la main de l’homme. Nous 
avons pris des photos des lieux paysagés avec traitement, donc avant le plan de désherbage. On pourra comparer 
en photographiant l’évolution et le changement dans le temps.

Q- Vous semblez très au fait de ce qui se fait autour des plans de désherbage. 
Avez-vous suivi une formation ?

Non, pas vraiment, en tout cas pas en suivant une formation continue 
offi cielle. Ceci dit, il se trouve que ce qui touche à l’environnement 
m’intéresse et est important pour notre société. Aimer la nature, 
être responsable, comprendre quelles mauvaises habitudes ont été 
prises, tout cela me pousse à m’intéresser de près à l’environnement. 
Je me forme personnellement avec des livres, internet, des échanges 
d’idées et de documentions avec des personnes et des organismes 
compétents. Il est vrai qu’une formation plus poussée dans le cadre 
de mon travail serait sûrement très bénéfi que pour une mise en œuvre 
sérieuse et pour un travail à long terme. J’attends aussi avec impatience 
le matériel communautaire permettant d’appliquer pleinement ce plan 
de désherbage.

Q- Voulez-vous rajouter quelque chose qui vous semblerait 
important ?

Oui, effectivement, il me semble que le désherbage, l’environnement, 
la qualité de l’eau, tout cela devrait être le souci de chacun. Chez soi 
et autour de chez soi, arracher les mauvaises herbes plutôt que de 
traiter, participer à l’effort que font les communes pour un environnement 
plus naturel et amical. Le particulier peut se renseigner auprès de nous, 
employés municipaux, pour trouver des solutions. Enfi n, il serait bien 
de sensibiliser particulièrement les écoliers en les investissant dans des 
programmes adaptés d’observation (savoir quoi garder et quoi enlever) 
puis de désherbage manuel, dans la cour de récréation par exemple. Cela 
est très pédagogique, les habituant et les préparant à respecter ce qui sera 
leur environnement de demain.

Interview réalisée par Y. LE GOAEC, conseiller municipal 
de Neuvy en Mauges et référent de la sous-commission 
information de la Communauté de Communes.

V. DROUET C.P.I.E. Loire et Mauges, Y. LE GOAEC, 
D. CESBRON, Cellule Régionale d’Etude de la Pollution 
des Eaux par les Produits Phytosanitaires (C.R.E.P.E.P.P.), 
FREDON (photos), Syndicat Mixte du Bassin du Layon, 
Terre des Sciences.
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